
 

Hôpital La Rochefoucauld 
 

 

 

 

L’AP-HP, qui souhaitait vendre le site de l'hôpital désaffecté depuis 2019, a 

désigné en accord avec la Ville de Paris le 10 mars dernier le promoteur 

Giboire, Galia son partenaire et le bailleur social Paris Habitat. 

 

Ce site, conçu en 1781 est exceptionnel pour les Parisiens tant sur le plan 

patrimonial que paysager. Le groupement souhaite aménager des logements 

haut de gamme dans quatre nouvelles constructions. Des logements sociaux 

prendront place dans d'anciens bâtiments réhabilités. Celui de l'ancien hospice 

comprendra une galerie culturelle, une école de paysage et sans doute un 

centre de d'agriculture urbaine. Le parc doit être ouvert au public. 

 

 
 
 
 



Signez la pétition 

 
 
 
 
 
 
Cependant, l’opposition, structurée autour de l’association Sauvons la  
Rochefoucauld avec le soutien de nombreuses associations telles que  
FNE Paris, Sites et monuments, SOS Paris etc., considère que les  
bâtiments anciens protégés par une inscription Monuments historiques  
seront enserrés dans un étau. 

 

Les nouvelles constructions seront trop proches de l’ancien hôpital et créeront 

des îlots de chaleur. L'ancien parc, morcelé, ne sera pas totalement ouvert au 

public avec la prévision de plusieurs jardins privés et la fermeture de l'espace 

végétalisé côté avenue René-Coty. 

 

Les nombreux passages quotidiens causeront nécessairement des nuisances, 

dans un lieu « paisible » désormais très rare à Paris. Il s'avère donc que de 

nombreux risques planent autour de ce site, avec des opérateurs privés qui 

vont dénaturer cet ensemble de grande valeur. 

 

La ministre de la Culture a donc demandé l’extension de la protection au titre 

des Monuments Historiques. Le calendrier : la promesse de vente est prévue 

pour début juin et le début des travaux pour 2027 avec une livraison en 2030. 

Jusqu'aux travaux, le site sera occupé par la coopérative Plateau Urbain. 
 

 

 

  

https://www.change.org/p/assistance-publique-h%C3%B4pitaux-de-paris-contre-la-b%C3%A9tonnisation-de-l-ancien-h%C3%B4pital-la-rochefoucauld


 
 

 
Mobilisation citoyenne place 

Félix Eboué 
 

 

 

 
 

 Dimanche 6 avril, une mobilisation citoyenne s’est déroulée place Félix 

Eboué, dans le 12ème arrondissement. Organisée par l’association des 

Riverains du Quartier Daumesnil-Reuilly, cette rencontre a enregistré la 

participation d’environ 500 personnes résidentes et commerçants du 

quartier, sur une durée de plus de 3 heures. Sur place, 330 personnes 

ont signé la pétition exigeant un moratoire sur les travaux de la place, un 

chiffre qui s’ajoute aux 645 signatures déjà obtenues via la plateforme 

change.org, soit près de 1000 signatures obtenues en date du 07 avril 2025. 

 

Au cœur de l’espace, une exposition présentait les bénéfices d’un projet 

alternatif conçu par des urbanistes et architectes membres de 

l’association pour améliorer le plan prévu par la mairie du 12e. Sous le soleil et 

au son d’une fanfare, la rencontre citoyenne proposait également des temps 

d’échange avec les architectes et urbanistes présents pour mieux comprendre 

les enjeux de la rénovation en cours. 

 

Des habitants inquiets_ Au gré des échanges, l’association a pu 

constater la grande frustration générée par la phase de concertation réalisée en 

amont du projet, dont les résultats étaient de fait déjà actés, ainsi que les griefs 

à l’encontre des nuisances induites par le plan de circulation en fer à 

cheval. Imposé par la mairie, ce plan est décrié là où sa mise en œuvre s’est  



Exigez un moratoire 

 

 

 

 

faite sur des espaces inadaptés, comme à Bastille ou Place de 

Catalogne. 

 

Les riverains souffrent de l’apparition régulière de bouchons qui 

engendrent des risques pour les piétons et cyclistes dans un entrelacs de voies 

difficiles à emprunter, mais aussi des nuisances sonores liées aux véhicules 

de secours et autobus, régulièrement bloqués. Les commerçants, quant à eux, 

constatent que les clients évitent désormais le secteur. « Le quartier se 

transforme, mais pas dans le bons sens » a ainsi déclaré l’un d’eux « on est 

seuls face à ces problèmes ». Les usagers s’inquiètent également du risque de 

contournement de la place par les lignes de bus 46 et 29, dont la vitesse 

commerciale est fortement pénalisée. 

 

Pédagogie sur les solutions_ L’association n’a pu présenter son projet 

alternatif à l’équipe municipale, faute de réponse. C’est donc auprès du grand 

public qu’elle a choisi de s’adresser pour proposer un concept de place comme 

lieux de vie et d’échanges de tous types (familles, mobilité, commerces) avec un 

plan de circulation multi-usages plus sécurisé. 

Le projet conserve et agrandit la plateforme centrale en libre accès 

voulue par la mairie mais suivant une approche restaurant une logique 

circulaire, fluide et donc également mieux adaptée aux enjeux de 

réchauffement climatique. Les architectes associatifs ont également restauré les 

caractéristiques patrimoniales et esthétiques parisiennes qui passe par une 

disposition végétale généreuse avec un alignement d’arbres préservant les 

perspectives sur le monument central. 

 

L’association France Nature Environnement Paris, dont est membre 

l’association des Riverains, s’est s’exprimée par la voix de son co-président M. 

Yves Contassot : « les projets urbanistiques doivent intégrer la dimension 

environnementale et sociale » a-t-il souligné « en l’état, et faute d’études 

d’impact sérieuses, certaines rénovations se révèlent non-écologiques et 

difficiles à vivre. Face à cela, le Préfet réclame une étude d’impact globale à 

l’échelle de la ville de Paris ». 

 

L’association des Riverains regrette vivement la « politique de la chaise vide » 

choisie par la mairie face à ses administrés et réitère son vœu de dialogue. 

Citant Pierre Waldeck Rousseau, sa présidente Liliane Valli rappelle que : 

« L'homme ne peut rien faire en bien qu'en s'associant. Il n'y a pas d'outils plus 

merveilleux pour les grandes œuvres. » 
 

 

https://www.change.org/p/travaux-place-felix-eboue-exigeons-un-moratoire


 

 

 

Choix du projet pour la place de la 
Concorde 

 

La paysagiste Anne-Sylvie Bruel et l’architecte du patrimoine Philippe 

Prost sont désignés comme lauréats pour le concours sur le 

réaménagement de la place de la Concorde. Le projet semble correspondre 

en grande partie à ce que nous avions demandé dans notre contribution à la 

consultation de mai 2024 : humilité dans la démarche, sobriété de la végétation 

et mise en valeur du patrimoine. Ainsi, les perspectives (absence d’arbres) et la 

symétrie de la place sont respectées, deux principes essentiels en matière de 

composition urbaine. Il est encore trop tôt pour formuler un avis définitif ; 

attendons les détails du projet et sa mise en œuvre. Une chose est certaine : 

l’entretien de la place et des vastes pelouses prévues sera primordial ! 



 

 
 

 

Comité de suivi Tour Eiffel 
 

 

 

 

Le comité de suivi Tour Eiffel s’est réuni le mardi 1er avril en visioconférence 

avec l’exécutif (Patrick Bloche et Christophe Nadjovski), les maires 

d’arrondissements concernés, les groupes politiques et les associations, dont 

FNE Paris et les Amis du Champ-de-Mars. Présents pour FNE Paris : Yves 

Jouanique, Gerard Der Agobian, Philippe Khayat et Dominique Dupré Henry. 

Les annonces faites vont dans le bon sens. 

 

Cependant, l’évènementiel bien que réduit dans le calendrier actuel n’est pas 

totalement abandonné et les 2 évènements les plus pénalisants pour le 

site (défilé Yves Saint Laurent et jumping Longines) sont maintenus malgré 

l’opposition quasi-unanime des participants. Les pieux sous le plateau Joffre 

restent en sous-sol, ce qui pourrait amener à faciliter ultérieurement d’autres 

installations. La réunion portait sur la réduction des jours d’occupation pour 

les évènements, dont le nombre passe de 118 en 2023 à 64 en 2025, après 

une forte pointe en 2024 avec les JO, mais c’est encore trop. Le Champ de 

Mars sera remis en état complètement en septembre 2025. 

Par ailleurs, les associations ont abordé les problèmes de dégradation des 

pelouses et des arbres, ainsi que les solutions proposées pour la limiter 

comme l’installation de grillages et la plantation de vivaces. Une des limites 

évoquées est le nombre insuffisant d’agents d’entretien et l’absence de 

gardiens. Les participants ont également abordé l’état des pelouses du Champ 

de Mars, leur dégradation étant liée à la forte fréquentation et les 

évènements comme le Jumping prévu fin juin 2025. 

 



Le site des Amis du Champ de 
Mars 

 

 

Enfin, il a été présenté que suite à l’occupation prolongée du Grand Palais 

Ephémère, les pelouses ne seront réouvertes au public qu’en septembre 

2025. Après la coupe de 33 arbres malades en 2023-24, 12 autres seront 

coupés prochainement et tous devraient être replantés à l’automne / hiver 

2025/26. Une réunion pourra se tenir in situ pour vérifier l’état des arbres à 

abattre, mais la Ville précise qu’ils étaient déjà affectés en 2016. 
 
 

 

 
 

 

 
Film d'Etienne Piedchaud sur le bois de 

Vincennes 
 

 

Le bois de Vincennes appartient administrativement à la ville de Paris, malgré le 

fait qu’il porte le nom de son château et de la ville voisine. Le degré de naturalité 

du bois est bien évidemment plus faible que les milieux éloignés de 

l’agglomération parisienne, mais ce bois représente une nature de proximité 

pour les Parisiens et les habitants des villes alentour. 

https://www.amisduchampdemars.fr/page/2845660-actualite
https://www.amisduchampdemars.fr/page/2845660-actualite


   

 

Il existe une politique de lutte contre les espèces envahissantes depuis la 

tempête de 1999. Mais cette politique atteint aussi certains arbres autochtones 

comme le bouleau ou le saule marsault qui sont depuis coupés pour dégager 

de l’espace pour les chênes. Or, les chênes sont surtout menacés par les 

espèces envahissantes comme l’ailante ou le robinier, ce qui prouve 

l’incohérence de cette politique. 

 

Ces coupes abondantes entraînent des conséquences sur la faune comme les 

écureuils et les oiseaux. En effet, les écureuils roux apprécient 

particulièrement les branchages d’arbres voisins qui se touchent ou qui 

sont très proches pour se déplacer sur de longues distances sans toucher 

le sol. L’écureuil se nourrit des fruits du charme, qui sont tombés au sol en 

mars. 

 

La biodiversité faunistique et floristique du bois est particulièrement riche. 

En avril, des rouges-gorges chantent sur des branches de charme, tout comme 

des loriots qui chantent dans une ambiance de futaie. Au cours du mois d’avril, il 

arrive qu’un pic-mar creuse son trou dans un vieux chêne. Puis dans le courant 

du mois de mai, ce sont des pics-épeiche qui nourrissent des jeunes encore 

dans le trou du nid, parfois une fauvette des jardins chante dans un bouleau. 

Cette espèce s’est raréfiée dans le bois. La période de nidification du grèbe 

huppé et de la Foulque s’étend pendant cette période printanière. Ces deux 

espèces nichent depuis peu au bois de Vincennes. 

 

En octobre, les sérins cini sont actifs pour se nourrir d’armoise commune, plante 

appréciée par cette espèce. En octobre, un héron cendré peut se nourrir en 

milieu terrestre, dans une zone de tranquillité pour la faune. 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

https://drive.google.com/drive/u/0/folders/1Y7-WqfMmWN8qEiuDzrBDHzLgukquGQ-0


  

 

Les événements du réseau FNE 
 

 
 
 

 Mardi 3 juin 2025, de 18h à 20h, FNE Ile de France vous invite à participer 

à une 

 

Rencontre-débat 

 
avec Simon Ronaï, Antoine Le Manchec et Bernard Landau. 

Vous pourrez tout savoir sur ce qu’est le Petit et le Grand Paris, et les leviers 

pour faire face aux défis environnementaux et climatiques. 

 

Merci de vous inscrire via en cliquant sur le bouton ci-dessous : 
 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScgYQ47Fzk78dz5yOgGczYhwe-PNMesHjrVkWsOfdtZN2jhcg/viewform?usp=sharing&mtm_campaign=grandparis&mtm_kwd=paris


 

    

         

 

       

          

 

 désinscrire 

 
  

 

15 mai 2025 [Forum] Transition Foncière Le forum sera sur la thématique 

suivante : La gouvernance des sols vivants en Europe : vers un Land New 

Deal ? et il aura lieu à Sciences Po Paris. 

16 juin 2025 [Formation] Faire entendre sa voix dans la participation du 

public. La formation se tiendra 2 rue du dessous des berges. 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
La Lettre de FNE Paris est destinée à toutes les associations membres du réseau. Elle est 
envoyée régulièrement et comprend les évènements et informations du réseau et de nos 
partenaires. Si vous souhaitez y faire figurer vos informations, envoyez une courte 
description et un lien pour aller plus loin à contact@fne-paris.fr 

 

 

https://www.facebook.com/FNEParis/?locale=fr_FR
https://twitter.com/FNE_Paris
https://www.youtube.com/%40FNEParis
https://www.linkedin.com/company/france-nature-environnement-paris/
https://www.instagram.com/fneparis/?hl=fr
https://www.brevo.com/?utm_source=logo_client&utm_medium=email
https://www.eventbrite.fr/e/billets-la-gouvernance-des-sols-vivants-en-europe-vers-un-land-new-deal-1229906646889?aff=erelexpmlt
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScw9ojLhzWZLpQHpnr7uiOxZ5oZWQkUVjLpSgm49PBSCEW9Yg/viewform
https://fne-idf.fr/agenda/formation-faire-entendre-sa-voix-dans-la-participation-du-public
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScw9ojLhzWZLpQHpnr7uiOxZ5oZWQkUVjLpSgm49PBSCEW9Yg/viewform
mailto:contact@fne-paris.fr

